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DECISION SUR L’AUDIENCE PUBLIQUE 

_____________________________________________________________________ 

Bureau des co-procureurs      Personne mise en examen
 
CHEA Leang       KAING Guek Eav 
Robert PETIT 
YET Chakrya      William SMITH   
   Avocats
        

KAR Savuth 
        François ROUX 
 

LA CHAMBRE PRELIMINAIRE des Chambres Extraordinaires au sein des tribunaux 

cambodgiens; 

VU  l’ordonnance de placement en détention provisoire du 31 juillet 2007 à l’encontre de la 

personne mise en examen,  KAING Guek Eav ;  

VU le “Mémoire en appel de l’ordonnance de mise en détention provisoire du 31 juillet 2007”, 

formé par la Défense le 5 septembre 2007 au nom de la personne mise en examen ; 

VU la réponse des co-procureurs, transmise le 3 octobre 2007, relative à l’appel formé par la 

Défense à l’encontre de l’ordonnance de mise en détention provisioire émise le 31 juillet 2007 par 

les co-juges d’instruction ; 

CONSIDERANT la demande formulée par la Défense et par les co-procureurs à l’effet que 

l’audience de l’appel soit publique; 

CONFORMEMENT A la Règle 77(6) du Règlement intérieur adopté le 12 juin 2007; 

DECIDE A L’UNANIMITE, 

Que l’audience de l’appel formé par la Défense le 5 septembre 2007 à l’encontre de 
l’ordonnance de mise en détention provisioire du 31 juillet 2007 de la personne mise en examen, 
KAING Guek Eav, se tiendra en AUDIENCE  PUBLIQUE à une date qui reste à déterminer.  

Phnom Penh, le 9 octobre 2007 

Pour la Chambre Préliminaire, 

le President 

Prak Kimsan 


